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document prepare par le Bureau de l'Union 

RESUME 

Le present document, qui est destine a constituer un document de travail 
pour la cinquieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et 
la revision de la Convention, fait le point des debats portant sur des 
questions relatives aux dispositions de droit general des traites figurant 
dans la Convention UPOV, questions qui feront l'objet de la prochaine 
conference diplomatique prevue pour octobre 1978. Il contient des propo
sitions pour l'amendement de ces dispositions, ainsi que de deux disposi
tions transitoires. Il ne traite pas des questions concernant la protection 
des obtentions vegetales fondee sur la Convention UPOV. Ces questions font 
l'objet du document IRC/V/2. 
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INTRODUCTION 

l. Le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention 
(ci-apres denornrne "le Comite") a etudie lors de ses sessions precedentes un cer
tain nombre de propositions relatives a la revision des dispositions de droit 
general des traites figurant dans la Convention UPOV, en particulier des arti
cles 25, 27 et 32. L'etat d'avancernent de ces etudes est decrit dans les para
graphes suivants. D'autres propositions sont emises ci-apres par le Bureau de 
l'Union au sujet des regles transitoires de l'article 35 et de l'article 36. 

Premiere partie 

COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGM~ISATIONS 

Article 25* 

2. L'article 25 est redige cornrne suit : 

"Article 25 

[Cooperation avec les Unions gerees par les BIRPI] 

"Les modalites de la cooperation technique et administrative de l'Union pour la 
protection des obtentions vegetales et des Unions gerees par les Bureaux internatio
naux reunis pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et artisti-
que seront determinees par un reglement, etabli par le Gouvernement de la Confederation 
suisse en accord avec les Unions interessees." 

3. Compte tenu du fait que le remplacement des Bureaux internationaux reunis 
pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et artistique (BIRPI) 
par l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) est en cours, 
cet article doit etre amende. A sa quatrieme session, le Comite s'est prononce 
en faveur du rernplacernent de "des Unions gerees par les Bureaux internationaux 
reunis pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et artistique" 
par "de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle". 

4. La version modifiee de l'article 25 pourrait done etre la suivante 

"Article 25 

[Cooperation avec les Unions gerees par l'OMPI] 

"Les modalites de la cooperation technique et administrative de l'Union pour 
la protection des obtentions vegetales et de l'Organisation Mondiale de la Pro
priete Intellectuelle seront determinees par un reglernent, etabli par le Gouverne
ment de la Confederation suisse en accord avec ladite Organisation et ladite Union." 

Deuxieme partie 

CONFERENCES DE REVISION 

Article 27(2) 

5. Les paragraphes (l) et (2) de l'article 27 so~t rediges cornme suit : 

"(l) La presente Convention est soumise a des revisions periodiques en vue d'y 
introduire les ameliorations de nature a perfectionner le systeme de l'Union. 

"(2) A cet effet, des Conferences ont lieu tous les cinq ans, a moins que le 
Conseil, a la majorite des cinq sixiemes des membres presents, n'estime que la tenue 
d'une telle Conference doit etre avancee ou retardee." 

6. A sa quatrieme session, le Comite a convenu que l'obligation imperative de 
tenir une conference de revision tous les cinq ans devrait etre abandonnee et 
qu'il devrait appartenir au Conseil de decider la date pour laquelle une confe
rence de revision doit etre convoquee. Une telle decision devrait requerir une 
majorite de trois quarts. 

* Les articles cites sont ceux de la Convention UPOV. 
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7. Par consequent, les paragraphes (l) et (2) de l'article 27 pourraient etre 
rediges cornme suit : 

II (l) La presente Convention peut etre soumise a des revisions periodiques, 
par le moyen de conferences speciales des Etats membres de l'Union. 

11 (2) La convocation d'une conference de revision est decidee par le Conseil." 

8. La majorite requise pour la decision du Conseil sur la convocation d'une 
conference de revision devrait etre specifiee a l'article 22 seulement et ne 
devrait pas reapparaitre a l'article 27. Ce principe de ne mentionner les majo
rites requises pour les decisions du Conseil qu'a l'article 22 a deja ete suivi 
lors de la redaction de l'Acte additionnel de 1972. 

9. Les traites recents sur la protection de la propriete industrielle - ou les 
actes recents de traites plus anciens - contiennent des clauses prevoyant que des 
dispositions de nature purement administrative peuvent etre amendees par decision 
de l'organe supreme de l'organisation competente et que les dispositions amendees 
entrent en vigueur apres que la majorite des Etats membres aient presente des 
notifications ecrites d'acceptation effectuees en conformite avec leurs regles 
constitutionnelles respectives. Une compilation de dispositions de cette nature 
figure a l'annexe du present document. 

10. L'avantage de telles clauses reside dans le fait que les dispositions admi
nistratives peuvent etre amendees plus facilement et que les nouveaux textes 
peuvent etre adoptes plus rapidement par les Etats membres car la plupart d'entre 
eux non pas besoin de l'approbation de leur parlement pour notifier leur accep
tation des dispositions amendees. On pourrait prevoir dans la Convention UPOV que 
les dispositions des articles 15, 16, 19, 20, 23, 24, 25 et 26 (2) et (3) peuvent 
etre amendees suivant une procedure telle que celle decrite ci-dessus. 

11. Le Comite pourrait souhaiter etudier si des dispositions similaires a celles 
figurant a l'annexe devraient egalement etre introduites dans la Convention UPOV. 
Le cas echeant, le paragraphe suivant pourrait etre ajoute a l'article 27 : 

"(5) [nouveau] Les articles 15, 16, 19, 20, 23, 24, 25, 26 (2) et (3) et 27A 
peuvent etre modifies soit par une conference de revision, soit d'apres les dis
positions de l'article 27A." 

En outre, le nouvel article suivant devrait etre insere entre les articles 27 et 28 

"Article 27A 

[Modification de certaines dispositions de la Convention] 

"(l) Des propositions dP modification des articles 15, 16, 19, 20, 23, 24, 
25, 26(2) et (3) et du present article peuvent etre presentees par tout Etat de 
l'Union, par le Conseil ou par le Secretaire general. 

"(2) Ces propositions sont cornmuniquees par le Secretaire general aux Etats 
de l'Union six mois au mains avant d'etre soumises a l'examen du Conseil. 

"(3) Toute modification des articles vises au paragraphe (l) est adoptee 
par le Conseil. 

II ( 4) 

et votants. 
L'adoption requiert la majorite des trois quarts des membres presents 

L'abstention n'est pas consideree cornme vote. 

11 (5) Toute modification des articles vises au paragraphe (l) entre en vigueur 
un mois apres la reception par le Secretaire general des notifications ecrites 
d'acceptation, effectuees en conformite avec leurs regles constitutionnelles res
pectives, de la part des trois quarts des Etats qui etaient membres de l'Union au 
moment ou la modification a ete adoptee par le Conseil. Toute modification desdits 
articles ainsi acceptee lie taus les Etats qui sont membres de l'Union au moment 
ou la modification entre en vigueur ou qui en deviennent membres a une date ulte
rieure• toutefois, toute modification qui augmente les obligations financieres 
des Etats de l'Union ne lie que ceux d'entre eux qui ont notifie leur acceptation 
de ladite modification." 
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Troisieme partie 

ADHESION DES ETATS NON-~illMBRES 

Article 32 

12. L'article 32 est redige cornrne suit : 

"Article 32 

[Adhesion; entree en vigueur] 

"(1) La presente Convention est ouverte a l'adhesion des Etats non signatai
res dans les conditions prevues aux paragraphes (3) et (4) du present article. 

"(2) Les dernandes d'adhesion sont adressees au Gouvernement de la Confedera
tion suisse, qui les notifie aux Etats de l'Union. 

"(3) Les demandes d'adhesion sont etudiees par le Conseil en tenant compte 
notarnrnent des dispositions de l'article 30. 

Eu egard ala nature de la decision qui doit intervenir, eta la difference 
de la regle retenue pour les Conferences de revision, l'adhesion d'un Etat non 
signataire est acquise si sa demande est acceptee a la majorite des quatre cin
quiemes des membres presents. 

Au moment du vote, les trois quarts des Etats de l'Union doivent etre repre
sentes. 

"(4) En cas de decision favorable, l'instrument d'adhesion est depose aupres 
du Gouvernernent de la Confederation suisse, qui notifie ce depot aux Etats de 
l'Union. 

L'adhesion prend effet trente jours apres le depot de cet instrument." 

13. A la quatrieme session du Comite, il a ete souligne que la procedure prevue 
a l'article 32(3), qui consiste a soumettre les dernandes d'adhesion presentees 
par des Etats non membres a un exarnen prealable par les Etats mernbres actuels, 
est peu courante dans les traites multilateraux contemporains et meme entierernent 
inconnue dans le domaine de la propriete intellectuelle. Il a ete demande s'il 
n'etait pas possible d'eliminer ce systeme de candidature - dans lequel, en 
substance, les Etats membres de l'UPOV se posent en juges d'un autre Etat afin 
de determiner s'il est en mesure, conformement a sa legislation interne, de don
ner effet aux dispositions de la Convention UPOV - et d'adopter la procedure plus 
courante d'adhesion des Etats non signataires. Celle-ci consisterait a deposer 
un instrument d'adhesion, et l'Etat qui deposerait un tel instrument fournirait 
de ce fait des preuves qu'il satisfait, a son propre avis, aux exigences de la 
Convention UPOV, du fait que l'article 33 de ladite Convention prevoit ce qui suit 
"Il est entendu qu'au moment du depot de son instrument de ratification ou d'adhe
sion, chaque Etat doit etre en mesure, conformement a sa legislation interne, de 
donner effet aux dispositions de la presente Convention." 

14. Les membres du Comite ont convenu a la quatrieme session que les ministeres 
des affaires etrangeres des Etats membres devraient etre consultes sur cette ques
tion et le Conseil a fixe sa onzieme session, qui se tiendra en octobre 1977, cornrne 
date limite pour determiner si la question de la suppression du systerne de candi
dature devrait etre soumise a la Conference diplomatique. 

15. Afin de faciliter la preparation des discussions prevues du Comite consultatif 
et du Conseil, la redaction suivante est proposee pour l'article 32 : 

"Article 32 

{Adhesion; entree en vigueur] 

"(1) La presente Convention est ouverte a l'adh~sion des Etats non signataires. 
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"(2) Les instruments d' aclhe~;irJn sunt ucv,:;i'~s '"'-'iJ: -- Ju Guuvernernent de la 
confederation suisse, qui notifie ces depots aux Etats de l'Union. L'adhesion 
prend effet trente jours apr~s le depot d'un tel instrument." 

16. Le probl~me, qui se posera au cours d'une periode transitoire, des rapports 
entre les Etats qui seront parties uniquement a l'Acte de 1961 de la Convention 
UPOV et a l'Acte additionnel de 1972 et les Etats pour lesquels le texte revise 
de 1978 sera entre en vigueur doit aussi etre resolu lors de la onzi~me session 
ordinaire du Conseil. Il semble cependant preferable de n'emettre des propositions 
de redaction que lorsqu'il sera determine : 

i) quels Etats seront habilites a signer et a ratifier le texte revise, 

ii) sous quelles conditions le texte revise entrera en vigueur. 

Quatri~me partie 

MAJORITES REQUISES POUR LES DECISIONS DU CONSEIL 

17. L'article 22, tel que revise par l'article premier de l'Acte additionnel, est 
redige comme suit : 

"Article I 

[Version modifiee de l'article 22 de la Convention 
(Maiorites requises pour les deci~ioE~ __ du Cons~j~JJ 

"Les decisions du Conseil sont prises a la majorite simple des membres pre
sents, sauf dans les cas prevus dans les articles 20, 27, 28 et 32*, ainsi que pour 
le vote du budget, la fixation des contributions de chaque Etat de l'Union, la 
faculte prevue par le paragraphe (5) de l'article 26, concernant le paiement de 
la moitie de la contribution correspondant a la classe V et pour toute decision 
relative au droit de vote selon le paragraphe (6) de l'article 26. Dans ces qua
tre dernier cas, la majorite requise est celle des trois quarts des membres pre
sents." 

18. D'apr~s l'etat actuel des deliberations, les modifications suivantes qui 
concernent les votes au sein du Conseil ont ete convenues ou sont a l'etude : 

i) D'apres la nouvelle version proposee de l'article 4(4) (voir le document 
IRC/V/2, paragraphe 27), le Conseil pourra decider de reduire, en faveur de cer
tains Etats, le nombre minimal de genres et d'especes auxquel la Convention doit 
etre appliquee dans des delais determines, au de prolonger ces delais. Il a ete 
convenu que de telles decisions devraient etre prises a la majorite des quatre 
cinquiemes et qu'un quorum de trois quarts des Etats membres devrait etre neces
saire. 

ii) D'apres la nouvelle version proposee de l'article 4(5), le Conseil pourra 
decider de prolonger, en faveur d'un Etat membre ayant des difficultes a remplir 
ses obligations en vertu de l'article 4(3), les delais dans lesquels la Convention 
doit etre appliquee au nombre minimal de genres et d'especes. Il a ete convenu 
qu'une telle decision devrait etre prise a la majorite simple. 

iii) En vertu de la nouvelle redaction proposee de l'article 27 (voir le para
graphe 7 ci-dessus), le Conseil peut decider de convoquer une conference de revision. 
Il est propose d'exiger une majorite de trois quarts pour cette decision (voir le 
paragraphe 6 ci-dessus). 

iv) Il a ete propose d'abroger l'article 32(3), qui prevoit une majorite de 
quatre cinquieme~ et un quc•rum de :trois qunrts cl0:~ F~ at s membres (voir le para-
graphe 14 ci-dessus). 

* L'article 20 prCvu.Lt l·eta.bll.~s~~~~l ... L. uu .LC~.Lt...~ ....... u~..- ... u~-.~:.ol...Lt:~..ot.L uu. CuHbeil. et uu 
reglement administratif et financier de l'Union• l'article 27 prevoit, au 
paragraphe (2), la possibilite d'avancer ou de retarder la tenue d'une confe
rence de revision• l'article 28 prevoit la possibilite d'utiliser d'autres , 
langues au sein de l'Union< l'article 32 prevoit l'examen des demandes d'adhe
sion a la Convention. 
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19. Si !'article 32!31 d~?ait §tre suppr1~~. 1~ sera1t oppartun d'etudier si dans 
le cas mentionne au paragraphe 18.i) ci-dessus la maJorite proposee des quatre 
cinquiemes- qui n'a ete proposee que par analogie avec !'article 32(3) - pourrait 
etre remplacee par une majorite de trois quarts des Etats membres. Ceci aurait 
l'avantage que deux types de majorites seulement seraient prevus pour les decisions 
du Conseil : une majorite simple ou une majorite de trois quarts. L'exigence d'un 
quorum devrait etre supprimee. De meme, il faudrait indiquer que seul les votes 
exprimes doivent etre pris en consideration pour 32~er~iner si la ~ajorite requise 
est atteinte. 

20. Si cette suggestion est adoptee, !'article 22 pourrait etre redige comme suit 

"Article 22 

[Majorites requises pour les decisions du Conseil] 

"Les decisions du Conseil sont prises ~ la majorite simple des membres pre
sents et votants, sauf dans les cas prevus par les articles 4(4), 20, 26, 27 et 28, 
ainsi que pour le vote du budget et la fixation des contributions de chaque Etat 
de l'Union. Dans ces cas, la majorite requise est celle des trois quarts des mem
bres presents et votants. L'abstention n'est pas consideree comme vote." 

Cinquieme partie 

REGLES TRANSITOIRES 

Articles 35 et 36 

21. Les articles 35 et 36 sont rediges comme suit 

"Article 35 

[Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute] 

Nonobstant les dispositions de !'article 6, tout Etat de l'Union a la faculte, 
sans qu'il en resulte d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaute prevue ~ !'article susvise, en ce qui concerne les varie
tes de creation recente, existant au moment de !'entree en vigueur de la presente 
Convention ~ l'egard dudit Etat. 

"Article 36 

[Regles transitoires concernant les rapports entre les denominations 
de variete et les marques de fabrique ou de commerce] 

"(1) Si, au moment de !'entree en vigueur de la presente Convention~ l'egard 
d'un Etat de l'Union, l'obtenteur d'une variete nouvelle protegee dans cet Etat 
ou son ayant cause beneficie dans ledit Etat de la protection de la denomination 
de cette variete ~ titre de marque de fabrique ou de commerce pour des produits 
identiques ou similaires au sens de la legislation sur les marques, il peut, soit 
renoncer ~ la protection ~ titre de marque de fabrique ou de commerce, soit depo
ser une nouvelle denomination pour la variete au lieu de la denomination ancienne. 
Si, dans un delai de six mois, une nouvelle denomination n'est pas deposee, l'ob
tenteur ou son ayant cause ne peut plus faire valoir de droit ~ la marque de fabri
que ou de commerce pour les produits susvises. 

"(2) Si une nouvelle denomination est enregistree pour la variete, l'obten
teur ou son ayant cause ne peut interdire !'utilisation de la denomination ante
rieure qu'apres !'expiration d'un delai d'une annee ~ compter de la publication de 
!'enregistrement de la nouvelle denomination, aux personnes qui, avant l'entree en 
vigueur de la presente Convention, etaient tenues d'utiliser l'ancienne denomination. 

22. Les articles 35 et 36 permettent aux Etats membres de deroger sous certaines 
conditions aux regles ncr~ales pcur :a nou~eaut~ 9o p:ur 13 protection de la deno
mination en tant que ::-.arq'.le :':e :'abriq'..Je ~u ie c.:-:-·.:-r.er .~e. Ces re:;les ont surto•..Jt 2te 
adoptees dans le dessein de re~ei1er ~ la Sltuati-n qui se presente au moment de 
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l'entree en vigueur de la Convention a l'egard d'un Etat. Les obtenteurs qui ont 
commence la commercialisation d'une variete nouvelle ou qui ont obtenu une protec
tion par marque pour la variete peu avant cette entree en vigueur ne seront pas 
prives du plein benefice des avantages prevus par la Conventi~r- On a egalement 
voulu eviter que les obtenteurs ne diff~rent leurs demandes dans l'attente de 
l'entree en vigueur prochaine de la Convention dans un Etat. 

23. Une situation semblable se presente lorsque, apr~s son entree en vigueur, la 
Convention est appliquee a d'autres genres ou esp~ces. Les Etats membres ont deja 
interprete la Convention dans le sens qu'elle permet aussi de prevoir des regles 
transitoires dans ce cas. Il semble opportun de preciser clairement et sans aucune 
ambiguite que cette interpretation est conforme a la Convention. 

24. Si la proposition est acceptee, les articles 35 et 36(1) pourraient etre modi
fies comme suit : 

"Article 35 

[Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute] 

"Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout Etat de l'Union a la faculte, 
sans qu'il en resulte d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaute prevue a l'article susvise, en ce qui concerne les varietes 
de creation recente, existant au moment de l'entree en vigueur, dans cet Etat, des 
dispositions de la presente Convention a l'egard du genre ou de l'espece auquel de 
telles varietes appartiennent. " 

"Article 36 

[R~gles transitoires concernant les rapports entre les denominations 
de variete et les marques de fabrigue ou de commerce] 

"(l) Si, au moment de l'entree en vigueur, dans un Etat de l'Union, des dis
positions de la presente Convention a l'egard d'un genre ou d'une espece, l'obten
teur d'une variete nouvelle protegee dans cet Etat ou son ayant cause beneficie 
dans ledit Etat de la protection de la denomination de cette variete a titre de 
marque de fabrique ou de commerce pour des produits identiques ou similaires au 
sens de la legislation sur les marques, il peut, soit renoncer a la protection a 
titre de marque de fabrique ou de commerce, soit deposer une nouvelle denomination 
pour la variete au lieu de la denomination ancienne. Si; dans un delai de six 
mois, une nouvelle denomination n'est pas deposee, l'obtenteur ou son ayant cause 
ne peut plus faire valoir de droit a la marque de fabrique ou de commerce pour les 
produits susvises." 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS DE CERTAINS TPAITES RELATIVES A LEUR FEVISION 

1. Acte de Stockholm tde 1967) de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle 

"Article 17 

[Modification des articles 13 a 17] 

" 1) Des propositions de modification des articles 13, 14, 15, 16 et du 
present article peuvent etre presentees par tout pays membre de l'Assemblee, par 
le Comite executif ou par le Directeur general. Ces propositions sont communi
quees par ce dernier aux pays membres de l'Assemblee six mois au moins avant d'etre 
soumises a l'examen de l'Assemblee. 

" 2) Toute modification des articles v~ses a l'alinea 1) est adoptee par 
l'Assemblee. L'adoption requiert les trois quarts des votes exprimes; toutefois, 
toute modification de !'article 13 et du present alinea requiert les quatre cin
quiemes des votes exprimes. 

" 3) Toute modification des articles vises a l'alinea 1) entre en vigueur 
un mois apres la reception par le Directeur general des notifications ecrites 
d'acceptation, effectuee en conformite avec leurs regles constitutionnelles res
pectives, de la part des trois quarts des pays qui etaient membres de l'Assemblee 
au moment ou la modification a ete adoptee. Toute modification desdits articles 
ainsi acceptee lie tous les pays qui sont membres de l'Assemblee au moment ou la 
modification entre en vigueur ou qui en deviennent membres a une date ulterieure; 
toutefois, toute modification qui augmente les obligations financieres des pays 
de !'Union ne lie que ceux d'entre eux qui ont notifie leur acceptation de ladite 
modification." 

"Article 18 
[Revision des articles 1 a 12 et 18 a 30] 

" 1) La presente Convention sera soumise a des revisions en vue d'y intro
duire les ameliorations de nature a perfectionner le systeme de !'Union. 

" 2) A cet effet, des conferences auront lieu, successivement, dans l'un des 
pays de !'Union, entre les delegues desdits pays. 

" 3) Les modifications des articles 13 a 17 sont regies par les dispositions 
de !'article 17." 

2. Traite de cooperation en matiere de brevets (1970) 2 

REVISION ET MODIFICATIONS 

"Article 60 

[Revision du traite] 

" 1) Le present traite peut etre soumis a des revisions periodiques, par le 
moyen de conferences speciales des Etats contractants. 

" 2) La convocation d'une conference de revision est decidee par l'Assemblee. 

" 3) Toute organisation intergouvernementale nommee en tant qu'administra
tion chargee de la recherche internationale ou en tant qu'administration chargee 
de l'examen preliminaire international est admise en qualite d'observateur a toute 
conference de revision. 

n 4) Les articles 53.5) I 9) et 11) I 54, 55.4) a 8) I 56 et 57 peuvent etre 
modifies soit par une conference de revision, soit d'apres les dispositions de 
!'article 61. 

1 L'article 13 de cet Acte se rapporte a l'Assemblee de !'Union de Paris, !'article 14 
au Comite executif, !'article 15 au Bureau international et !'article 16 aux finan
ces de !'Union de Paris. 

2 L'article 53 de ce traite se rapporte a l'Assemblee, !'article 54 au Comite execu
tif, !'article 55 au Bureau international, !'article 56 au Comite de cooperation 
technique et !'article 57 aux finances. 
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"Article 61 

[Modification de certaines dispositions du traite] 

" l)a) Des propositions de modification des articles 53.5), 9) et ll), 54, 
55.4) a 8), 56 et 57 peuvent etre presentees par tout Etat membre de l'Assemblee, 
par le Comite executif ou par le Directeur general. 

b) Ces propositions sont communiquees par le Directeur general aux 
Etats contractants six mois au moins avant d'etre soumises a l'examen de l'Assemblee. 

" 2)a) Toute modification des articles vises a l'alinea 1) est adoptee par 
l'Assemblee. 

b) L'adoption requiert les trois quarts des votes exprimes. 

" 3)a) Toute modification des articles vises a l'alinea l) entre en vigueur 
un mois apres la reception par le Directeur general des notifications ecrites d'ac
ceptation, effectuee en conformite avec leurs regles constitutionnelles respectives, 
de la part des trois quarts des Etats qui etaient membres de l'Assemblee au moment 
oQ la modificatjon a ete adoptee. 

b) Toute modification de ces articles ainsi acceptee lie tous les Etats 
qui sont membres de l'Assemblee au moment oQ la modification entre en vigueur, etant 
entendu que toute modification qui augmente les obligations financieres des Etats 
contractants ne lie que ceux d'entre eux qui ont notifie leur acceptation de ladite 
modification. 

c) Toute modification acceptee conformement au sous-alinea a) lie tous 
les Etats qui deviennent membres de l'Assemblee apres la date a laquelle la modifi
cation est entree en vigueur conformement au sous-alinea a)." 

3. Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des 
brevets (1971)3 

"Article 10 

[Revision de l'arrangement] 

" 1) Le present arrangement peut etre revise periodiquement par des conferences 
speciales des pays de l'Union particuliere. 

II 2) La convocation des conferences de revision est decidee par l'Assemblee. 

" 3) Les articles 7, 8, 9 et 11 peuvent etre modifies soit par des conferen
ces de revision, soit d'apres les dispositions de l'article ll. 

"Article 11 

[Modification de certaines dispositions de l'arrangement] 

" l) Des propositions de modifications des articles 7, 8, 9 et du present 
article peuvent etre presentees par tout pays de l'Union particuliere ou par le 
Directeur general. Ces propositions sont communiquees par ce dernier aux pays de 
l'Union particuliere six mois au moins avant d'etre soumises a l'examen de l'As
semblee. 

" 2) Toute modification des articles vises a l'alinea 1) est adoptee par 
l'Assemblee. L'adoption requiert les trois quarts des votes exprimes; toutefois, 
toute modification de l'article 7 et du present alinea requiert les quatre cin
quiemes des votes exprimes. 

3 L'article 7 de cet arrangement se rapporte a l'Assemblee de l'Union IPC, 
l'article 8 au Bureau international et l'article 9 aux finances de cette Union. 
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" 3)a) Toute modification des articles v1ses a l'alinla 1) entre en 
vigueur un mois apres la rlception par le Directeur glnlral des notifications 
lcrites d'acceptation, effectules en conformitl de leurs regles constitution
nelles respectives, de la part des trois quarts des pays qui ltaient membres de 
l'Union particuliere au moment ou la modification a ItA adoptle. 

b) Toute modification desdits articles ainsi acceptle lie tous les 
pays qui sont membres de l'Union particuliere au moment ou la modification entre 
en vigueur; toutefois, toute modification qui augmente les obligations finan
cieres des pays de l'Union particuliere ne lie que ceux qui ont notifil leur 
acceptation de ladite modification. 

c) Toute modification acceptle conformlment au sous-alinla a) lie 
tous les pays qui deviennent membres de l'Union particuliere apres la date a 
laquelle la modification est entrle en vigueur conformlment au sous-alinAa a)." 

[Fin du document] 


